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Décision du 19 février 2025 

après examen au cas par cas 

en application de l'article R. 122-3 du code de l'environnement 

Le président de la formation d'autorité environnementale de l'Inspection générale de 
l'environnement et du développement durable ; 

Vu la directive 201 l /92/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 concernant 
l'évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur l'environnement, modifiée par la 
directive 2014/52/UE du 16 avril 2014, notamment son annexe Ill ; 

Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L. 122-1, R. 122-2, R. 122-3-1 et R. 122-3 ; 

Vu le décret n· 2022-1025 du 20 juillet 2022 substituant la dénomination « Inspection générale de 
l'environnement et du développement durable» à la dénomination « Conseil général de l'environnement et 
du développement durable», et notamment son article 6 ; 

Vu le décret n·. 2022-1165 du 20 août 2022 portant création et organisation de l'inspection générale 
de l'environnement et du développement durable ; 

Vu le règlement intérieur de la formation d'autorité environnementale de l'Inspection générale de 
l'environnement et du développement durable adopté le 20 octobre 2022 ; 

Vu l'arrêté du 16 janvier 2023 du ministre de la Transition écologique et de la cohésion des 
territoires modifiant l'arrêté du 12 janvier 2017 fixant le modèle du formulaire de la« demande d'examen 
au cas par cas » en application de l'article R. 122-3-1 du code de l'environnement. 

Vu la décision prise par la formation d'autorité environnementale de l'Inspection générale de 
l'environnement et du développement durable dans sa réunion du 31 mai 2017 portant exercice des 
délégations prévues à l'article 17 du décret n· 201 5-1229 du 2 octobre 2015 modifié relatif au Conseil 
général de l'environnement et du développement durable 

Vu l'avis d'autorité environnementale n"2018-026 du 18 mai 2018 relatif à l'amélioration de la 
desserte sud du bassin d'Arcachon (33) ; 

Vu la demande d'examen au cas par cas (y compris ses annexes) enregistrée sous le numéro 
n· F-075-24-C-0272', concernant la création d'un parc relais et la sécurisation du carrefour de Bisserié sur 
la commune de La Teste-de-Buch (33), présenté par le Département de la Gironde, l'ensemble des pièces 
constitutives du dossier ayant été reçues le 28 janvier 202 5. 

Considérant la nature de l'opération, 

- qui s'inscrit dans un projet d'ensemble de réaménagement de la route nationale (RN) 250
desservant le sud de l'agglomération du Bassin d'Arcachon. Une première tranche a été réalisée
par l'État en 2021 de l'autoroute 660 jusqu'à la RN 2 50 (carrefour du Bisserié inclus, et primo
aménagée par élargissement de l'anneau à deux voies et mise en place d'une dérivation sud-est
et d'un tourne-à-gauche à la plaine des sports). Une deuxième tranche de la RN 250 (sortie Ouest
du carrefour du Bisserié) jusqu'à la route départementale (RD) 250 fait l'objet d'une étude
d'opportunité par le Département de la Gironde, en sa qualité de maître d'ouvrage pour le compte
de l'État (convention du 19 février 2024) et en lien avec les acteurs locaux ;

qui est la première étape de la deuxième tranche, en vue de favoriser l'intermodalité et l'usage de
modes de transport alternatifs à la voiture particulière. L'État a confirmé le 9 janvier 202 5,
l'opportunité de cette opération et a débuté le transfert de maîtrise d'ouvrage des travaux au
profit du Département de la Gironde

- qui vise à poursuivre, sur une emprise de 2, 15 hectares, les premiers aménagements réalisés en
2021 en:

o aménageant un parking relais « P+R » au niveau du carrefour de Bisserié, comprenant 160
places automobiles (dont cinq avec des bornes de rechargement électrique), 11 places motos
et 59 places vélos et la mise en œuvre de panneaux photovoltaïques en ombrières au-dessus
de 70 % de la surface de stationnement,

https://webissimo.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/formulaire cle7b 13f7-134.pdf 
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